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droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de 
l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions suivantes que fixe le conseil municipal 
pour les opérations inférieures à 500 000 € ; 
11° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 
les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger 
dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ; 
12° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune. 
13° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n° 75-1351 
du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ;  
14° De prononcer les non-valeurs à hauteur de 200 euros par cote. 
 
Article 2 
Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas 
d’empêchement de celui-ci. 
 
Article 3 
Les décisions prises par le Maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 
délibérations des conseils municipaux sur les mêmes objets. 
Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal de 
l’exercice de cette délégation. 
Le Conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 
 

20260326_02 Indemnités de fonction du Maire et des adjoints 

Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) ; 

Vu l’article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximums des indemnités de fonction des 
maires, adjoints et conseillers municipaux ; 

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal en date du 20 mars 2026 constatant 
l’élection du Maire et de deux adjoints, 

Vu les arrêtés en date du 23 mars 2026 portant délégation de fonctions à Madame 
CHOLLET Brigitte - 1er adjoint et à Monsieur NICOLLEAU Jean-Luc - 2nd adjoint ; 

Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des 
élus locaux pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par la 
loi. 

Considérant que pour une commune de 403 habitants le taux de l’indemnité de fonction au 
maire est fixé, de droit, à 28.10 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
Fonction publique 1027, 

Considérant que pour une commune de 403 habitants le taux maximal de l’indemnité de 
fonction d’un adjoint est fixé à 10.89 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
Fonction publique 1027, 

Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant 
des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en exercice, 

Le Conseil municipal, 
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Après en avoir délibéré, par 11 voix Pour, 0 voix Contre, 0 Abstention, décide : 

Article 1er 
À compter du 23 mars 2026, le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints 
est dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités 
maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par les articles L.2123-
23 et L.2123-24 précités, fixé aux taux suivants : 

- Maire : 28.10 % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique 1027 
- 1er adjoint : 10,89 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique 
1027 
- 2nd adjoint : 10,89 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique 
1027 

Article 2 
L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L.2123-
22 à L.2123-24 du CGCT. 

Article 3 
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution 
de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement. 

Article 4 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 

Article 5 
Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil 
municipal est annexé à la présente délibération. 
 

ANNEXE à la délibération n° 20260326_02 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 
DES ÉLUS DE LA COMMUNE DE THAIMS 

 
Fonction Nom Prénom Indemnité 

Maire TAPON Bruno 28.10 % de l’indice 1027 

1er adjoint CHOLLET Brigitte 10.89 % de l’indice 1027 

2nd adjoint NICOLLEAU Jean-Luc 10.89 % de l’indice 1027 

 
20260326_03 Formation des commissions communales 

Le Maire expose à l’assemblée l’intérêt de la mise en place des commissions communales, 
notamment afin d’étudier et de préparer les questions soumises au conseil municipal. 
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, par 11 voix Pour, 0 voix Contre et 0 Abstention, décide :  
 
 De créer les commissions suivantes, dans les conditions fixées par l’article L 2121-22 

du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 D’élire les membres du conseil qui y siégeront (et ayant accepté leur mandat). 

 
Commission des bâtiments communaux 
Vice-président Brigitte CHOLLET 
















